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PETITION adressée au Conseil d'Etat et au Grand Conseil

Pour des postes en suffisance permettant de
diminuer les effectifs d'élèves par classe et d'offrir des bonnes conditions 

d'enseignement
Considérant

• l'augmentation constante du nombre d'élèves : entre 1990 et 2009 + 25,7%
• l'augmentation insuffisante du nombre de postes d'enseignement : 
     entre 1990 et 2009 seulement + 11%
• la diminution des dépenses unitaires par élève : entre 2001 et 2009 – 7,3%
• les effectifs d'élèves par classe qui ont atteint des valeurs compromettant les 

conditions d'apprentissage.
Les effectifs des classes de A sont trop élevés jusqu'à 24 ou 25 élèves. Cette situation dégrade la 
situation d’apprentissage et compromet l’orientation des élèves de B vers le regroupement A.
Les effectifs des classes de B sont trop élevés : jusqu'à 18 élèves.
• La prise en charge d'élèves avec handicap sans que des moyens suffisants 

ne soient fournis
Considérant aussi

• un  contexte  socio-économique  qui  se  dégrade et  qui  demande  un 
investissement toujours plus grand des enseignants-es

• une surcharge de travail des maîtres-sses, qui font du travail de psychologue, 
d'éducateur, de père, de mère, de tuteur, etc

• une surcharge de travail objective des maîtres-sses sur le plan administratif, 
attestée par les travaux en cours de réécriture du cahier des charges

• les risques de démotivation et de "burn out" du corps enseignant
• que le plan de mesures d'économies mises en place par le Conseil d'Etat a 

atteint  ses  limites  :  ce  plan  de  mesure  remet  en  question  les  prestations 
offertes à nos élèves et la santé des enseignants-tes

La FAMCO soutient les revendications du Cartel intersyndical et demande :

- l'engagement  du  nombre  de  maîtres  nécessaire  à  la  diminution  des 
effectifs d'élèves dans les classes à la rentrée : 22 élèves en A et 14 élèves en B 

- la  reconnaissance  de  l'augmentation  de  la  charge  de  travail  par  la 
diminution de 2H de la fourchette du poste : 100% 20-24H à 100% 18-22H.

À renvoyer le 14 décembre au plus tard à la FAMCO ou au Cartel C.P 1765 1227 
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